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NOTICE EXPLICATIVE 
 

Dans le cadre de la compétence voirie, il est nécessaire de procéder à la remise 
des voies, réseaux et espaces verts de voirie à la collectivité gestionnaire du domaine 
public. 

 
Il en est ainsi de certaines emprises de voirie de la rue Gilberte Monne à Essey-

lès-Nancy. 
 
La Ville, qui souhaite aménager la rue Gilberte Monne par la réalisation d'une 

placette de retournement, a demandé au Grand Nancy le classement d'office de la voie 
dans le domaine public routier métropolitain. 

 
Les différentes emprises de voirie n'ont jamais fait l'objet d'une rétrocession 

dans le domaine public et aucun acte notarié n'a été enregistré au Service de Publicité 
Foncière. Le transfert de propriété n'a donc pu aboutir. La situation des biens s'en 
trouve compliquée et il est désormais très difficile ou impossible de régulariser par acte 
notarié classique. 

 
Aussi, il convient de régulariser cette situation en utilisant la procédure du 

classement d'office sans indemnité, prévue par l'article L 318-3 du code de l'urbanisme. 
 
Dans le cadre de sa compétence « voirie », la Métropole du Grand Nancy a 

donc décidé, par délibération de son Bureau du 20 septembre 2019 de régulariser cette 
situation. 
 

La régularisation porte sur les parcelles AN n°466, 468 et 472 d’une superficie 
totale de 95 m². 
 

Par ailleurs, comme la procédure de classement d'office a cette particularité 
d'éteindre automatiquement tous les droits réels sur les parcelles classées, il apparaît 
opportun de procéder au classement d'office de diverses parcelles affectées à des 
voiries grevées de servitudes et qui ne pourront pas être levées par la passation d'un 
acte notarié. 

  
La régularisation porte sur les espaces de voirie et leurs réseaux, cadastrés AT 

n°262, 428, AN n°152, AO n°635, 765, 816, AV n°1037, 1038, AW n°255, 353, 355, 
659, AX n°57, 181, AK n°111, d'une superficie totale de 9558 m². 
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3 – DELIBERATION DU GRAND NANCY DU 17 DECEMBRE 2020 
 

 



 



 



4 – ARRETE DU GRAND NANCY DU 02/03/2021  
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